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Modification de la définition Appentis

APPENTIS
Prolongement d’un bâtiment principal ou accessoire, adossé à un mur, constitué d’un toit soutenu par
des poteaux. Aux fins du présent règlement, un appentis doit respecter les normes d’implantation
prévues pour un bâtiment principal s’il est adossé à un bâtiment principal ou accessoire s’il est adossé à
un bâtiment accessoire. La superficie au sol occupée par l’appentis doit être comptabilisée dans le
calcul de la superficie maximale autorisée pour le bâtiment principal ou accessoire ainsi que dans le
calcul du rapport espace bâti/terrain. La superficie de l’appentis est calculée aux limites du toit. Un
appentis ne doit pas servir à l’entreposage ou au stationnement d’une voiture.
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Grille de zonage modifiée (Zone H-40)

La grille des usages et normes applicable 

à la zone H-40 est modifiée afin d'ajouter 

deux colonnes afin de permettre les 

usages d'habitations unifamiliales 

jumelées et contigues.
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Grille de zonage modifiée (Zone H-78)

La grille des usages et normes de la zone 

H-78 est modifiée afin de remplacer la 

première colonne et d’ajouter une colonne 

additionnel afin de prévoir des colonnes 

distinctes pour les usages unifamiliales 

jumelées et contigues. 


